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Inscription Cours de formation approfondie 2026 
 

 

2ème partie en vue de l’obtention du titre FMH de spécialiste en psychiatrie et 
psychothérapie de la personne âgée pour médecins spécialistes FMH en psychiatrie et 

psychothérapie 
 

Mercredi, de 8:30 à 17:00 heures au 

SUPAA – Service Universitaire de Psychiatrie de l’Âge Avancé 
Route de Cery 60, 1008 Prilly 

 

Inscription 
(Veuillez mettre un X pour la 

participation souhaitée) 

Dates du cours Module 

 28 janvier 2026 7 et 8 

 10 juin 2026 9 et 10 

 28 octobre 2026 11 et 12 

 16 décembre 2026 13 et 14 

Veuillez noter que le délai d'inscription est de cinq jours avant le début de chaque cours. 

Les frais d'inscription s'élèvent à 2 800,00 CHF (350,00 CHF par module). 
 

 

Identité : 

Titre :  Madame :  Monsieur :  

Nom :  

Prénom :  

 

Adresse de correspondance (privée ou institutionnelle) : 

Privé :   Institution :   

Rue :  C.P./ Lieu :  

Téléphone :  E-Mail :  

Canton dans lequel  

vous exercez : 

   

 

Date/ Signature : 

 

 

Veuillez retourner le formulaire d'inscription signé à info@sgap-sppa.ch. 
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Inscription et annulation 

Veuillez noter qu'en soumettant votre inscription, les conditions suivantes entrent en 

vigueur : 

 

Inscription 

• Les participants sont priés de s'inscrire pour chaque partie du cours. 

• Veuillez noter que la période d'inscription est close 5 jours avant le prochain 

cours à venir. 

• Il est possible de rejoindre le cours à tout moment. 

 

 
Annulation/ Rattrapage 

• Nous vous prions de nous informer si vous ne pouvez pas participer à un 

module. Le droit à la prestation n'est toutefois pas perdu. Le module peut 

être suivi soit 

a) être répété la deuxième année suivante, si le cours a lieu à nouveau 

b) soit être échangé par un module de son choix. 

• En cas d'absence, aucun crédit ou annulation n'est accordé. 

Pour pouvoir bénéficier de la prestation manquée, il faut s'inscrire à nouveau. 
Veuillez impérativement indiquer qu'il s'agit d'un rattrapage. 
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